
 

AMAP DE SAINT-SULPICE LA  

POINTE 

amapstsul@gmail.com 

 

Contrat d’engagement  

ORANGES / CITRONS  

2023 - 2024 

 

 

Adhérente / adhérent 
Nom/Prénom : 
 
Adresse : 
CP                                   Ville 
 
Mail : 
 
Tél : 

Les paysans 

Coopérative : BioEspuna  

Gérant : Alberto Marin 

Gestion commande/livraison : Julie 

Livraison : Fredéric et Nicolas 
 

E mail : julie@bioespuna.eu 

Site Internet : www bioespuna.eu 

Label bio : MU-3188-E (organisme certificateur) 

ES-ECO-024-MU (numéro d’opérateur) 
 

• Pour la période de Novembre 2023 à Mai 2024, la coopérative Bioespuna propose 

des livraisons mensuelles de cartons : 

- d’Oranges (Navelina, Washington Navel, Navel lane late, Navel late, Navel Powel, 

Valencia late) d’une contenance de 6kg 

- de Citrons (Verna ou Fino) d’une contenance de 3 kg , 
 

• Les paysans s’engagent : 

- à approvisionner les Amapiens en produits de qualité, frais, de saison, en provenance de leur ferme.  
- être présents aux distributions mensuelles afin de donner régulièrement des nouvelles sur l’avancée de 

la ferme, et répondre aux questions des adhérents. 

- être transparent sur le mode de fixation du prix des produits livrés.  
- informer les adhérents sur la vie de la ferme, les modalités de la production.  
- accueillir les Amapiens lors de journées porte-ouverte.  
- informer les adhérents en cas d’impossibilité de livrer tout ou partie des produits prévus pour cause 

d’intempéries ou de force majeure et à mettre en place des solutions de compensation. 

- être certifié en agriculture biologique.  
- à avoir pris connaissance du règlement intérieur de l’AMAP, de la charte des AMAP et d’en 

accepter les termes. 
 
• L’adhérente/l’adhérent s’engage : 

- à prendre un carton d’oranges ou de citrons ou les deux au minimum par mois.  
- à régler d’avance, dès le dépôt du contrat, les cartons d’agrumes par chèque, débités en 1 fois, en 3 fois 

ou mensuellement. Le présent contrat n’est valide qu’accompagné des paiements correspondants. 

- à prévenir le référent de l’AMAP en cas d’absence à l’une des livraisons, à prévoir la récupération de son 

carton par une personne de son choix. Tout carton non récupéré sera redistribué à des associations 

caritatives à vocation alimentaire.  
- à participer activement au fonctionnement de l’AMAP, à son esprit et son devenir afin que la 

rencontre ne devienne pas un «marché secondaire». 

- à payer son adhésion à l'AMAP de Saint-Sulpice La Pointe qui comprend la cotisation annuelle de 1 

euros pour le réseau des AMAP du Tarn. 

- à avoir pris connaissance du règlement intérieur de l’AMAP, de la charte des AMAP et d’en 

accepter les termes.  

mailto:julie@bioespuna.eu


La coopérative Bioespuna propose des cartons de 6kgs d’oranges et des cartons de 3kgs de 

citrons pour la période du 13 novembre 2023 au 13 mai 2024. 
 

Le tarif du kg d’oranges est de 2,67€ soit le carton de 6kgs d’oranges de 16,00€ 

Le tarif du kg de citrons est de 2,83€, soit le carton de 3kgs de citrons de 8,50€ 
 
• L’engagement et le paiement : 

 

ORANGES prix au KG Le carton de 6 kg Nbre de cartons par Nbre de livraisons par saison Montant Oranges 

  livraison 

7 
 

2,67 € 16,00€   
     

CITRONS prix au KG Le carton de 3 kg Nbre de cartons par Nbre de livraisons par saisons Montant Citrons 

  livraison 

7 
 

2,83€ 8,50€   
       

MONTANT TOTAL : 

 

- Je règle en une fois, soit un chèque de ………………………..€ libellé à «BIOESPUNA SCOOP» 

- Je règle en trois fois, soit 3 chèques de………………………….€ libellés à «BIOESPUNA SCOOP» 

- Je règle en sept fois, soit 7 chèques de………………………….€ libellés à «BIOESPUNA SCOOP» 
 

 

DATES DE LIVRAISON DATES DE LIVRAISON 

/ Lundi 12 Février 2024 

Lundi 13 Novembre 2023 Lundi 11 Mars   2024 

Lundi 11 Décembre 2023 Mardi 08 Avril 2024 

Lundi 08 Janvier 2024 Mardi 13 Mai     2024  

 

Pour les personnes nouvellement inscrites, après signature de cet engagement vous recevrez de la part de 

BioEspuna un mot de passe d’accès au site BioEspuna. Vous pourrez y commander une quantité 

supplémentaire de produits ainsi que tous les autres produits proposés sur le site BioEspuna. Avant 

chaque livraison, un mail de BioEspuna vous préviendra de l’ouverture de la période de commande. 
 

Attention toutes les commandes supplémentaires au contrat d'engagement, devront être 

payées avant la livraison directement sur le site internet. (Modalités de paiement sur le site BioEspuna).  

Pas de paiement possible à la livraison conformément à la Charte de l’AMAP. 

Merci de respecter les délais de commande fixés par le mail reçu de Julie de Bioespuna. 

 

Contrat à remplir en deux exemplaires. 
 

 

• Signatures : 

 

Fait à ___________________ le _______________ 

 

L’adhérente/l’adhérent BioEspuna  
 
 
 
 
 
 

 

Référente AMAP : Sabine REY – 06 86 98 83 23 Email : amapstsul@gmail.com 

 

Toutes les infos sur l’AMAP : http://reseauamaptarn.fr/2022/01/24/amap-saint-sulpice/ 

Toutes les infos sur BioEspuna : https://www.bioespuna.eu/ 

https://www.bioespuna.eu/
mailto:amapstsul@gmail.com
https://www.bioespuna.eu/

